
           

COMPTE-RENDU DE COMPETITION  

TITRE, DATE ET LIEU DE L’EPREUVE  

Club organisateur  RENNES ERM  

Epreuve  Coupe du Futur et CR M13 Fleuret et Sabre  

Date et horaires 31/01 et 01/02/2026 

Lieu  Salle d’escrime des Gayeulles  

 

NOMBRE DE PARTICIPANTS 

Arme Garçons Filles Total  

Fleuret  M11 : 13 / M13 : 4          
M9 : 10 

M11 :  9 /   M13 : 7            
M9 : 2 

 

Epée     

Sabre  M9 : 29 / M11 : 25   

M13 : 28 

M9 : 5 / M11 : 14   
M13 : 16 

 

CLUBS REPRESENTES 

Arme Clubs Bretons présents  Nombre de clubs hors Ligue  

Fleuret Rennes ERM – Quimper – Lannion 
- Noyal Chatillon 

Laval  

Epée    

Sabre  Betton - Vannes - Brest - 
Chevaigné - St Gregoire – Dinard – 
Pontivy – Lannion – Fougères -       
St Brieuc - Quimper - Dinan 

 

 

HEURE DE DEBUT ET DE FIN DE L’EPREUVE 

Arme Début de l’épreuve Fin de l’épreuve * Volume horaire  

Fleuret 12h Samedi    

Epée      

Sabre 9h30 Dimanche 16h50 7h20 

*protocole compris 



           

 

 

 

COMPOSITION DU DIRECTOIRE TECHNIQUE 

Noms Clubs Qualité  

Julien JEGU 

Fabrice Patin 

ATD35                                         Pontivy Commission Fleuret            
Commission Sabre  

Sylvie Commeureuc Rennes ERM Présidente  

Raphael Dall’omo Ligue CTRF 

   

 

LISTE DES ARBITRES :   Cf engagements extranet  

 

Armes En formation  Départemental Régional National  International 

Fleuret FD : 1 3 2   

Epée      

Sabre FD : 10      FR :3             
FN : 3 

3 2   

 

Armes Garçons Filles  Total 

Fleuret 3 3 6  

27                                            Epée    

Sabre 11 10 21 

 

  



           

FORMULE DE L’EPREUVE   Conforme au cahier des charges de la Ligue  

 

CLASSEMENT DES TIREURS OU/ET DES EQUIPES  Cf fichiers résultats  

COUVERTURE DE PRESSE      Journal Local  

AUTORITES PRESENTES 

Quelle entité ?  Qui ?  Qualité 

Région  Néant  

Département- Ville  Néant  

Partenaire Néant     

Ligue Néant 

 

  

 

Autre :  Néant  

 

INCIDENTS SURVENUS DURANT L’EPREUVE 

    

Si oui, préciser :  

Nature de l’incident   

Conséquences   

 

Date et signature 01/02/2026      R .Dall’omo 

 


